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Manifestation à Paris, le 16 novembre 2013, pour l'arrêt des expulsions de jeunes étrangers scolarisés. PHOTO ALBERT FACELLY 

ans-papiers: des portes 
davantage entrouvertes 
IMMIGRÉS En 2013, la c]lrculaire «d'admission exceptionnelle» a permis 
un bond des régularisations. Les expulsions restent à un niveau élevé. 

Q 
uatre jours après 
le départ de Ma
nuel Valls et l'ar
rivée de Bernard 
Cazeneuve au mi

nistère de l'Intérieur, le Ré 
seau Education sans frontiè
res (RESF) battait le pavé 
parisien samedi. Plusieurs 
dizaines de lycéens défen
daient Idriss Bakayoko, 
20 ans, élève en première au 
lycée Carnille-Jenatzy, sous 
la menace d'une expulsion au 
sujet de laquelle il a déposé 
unrecoursvendredidevant 
le tribunal administratif. Ce 
lycée du XVIII• arrondisse
ment parisien, qui accueille 
de nombreux jeunes mi
grants, s'était déjà mobilisé 
cet automne pour défendre, 
en vain, Khatchik Ka 
chatryan, expulsé vers l'Ar
ménie où il effectue son ser
vice militaire. Son cas avait 
été un peu éclipsé par l' ir 
ruption de la polémique 
autour de Leonarda, cette 
jeune Kosovare dont l'imbro
glio autoW' des conditions de 
son interpellation avait 
poussé François Hollande à 
s'exprimer en catastrophe à 
la télévision. 
Le RESF n'a jamais caché, 
depuis mai 2012, ses réticen
ces à l'égard du profil et de 
l'action de Manuel Valls place 

Beauvau. Pourtant, le bi 
lan 2013 de l'ancien ministre 
de l'IntérieW', dévoilé jeudi 
dernier par le service statis
tiques du ministère, témoi 
gne d'une augmentation 
sensible des régularisations. 
Même s:i, il est vrai, celui des 
expulsions est moins positif 
puisqu'il reste proche de ce
lui de la précédente rnajolité: 
27000 en2013 contre 36000 

qu'en 2012. L'essentiel de ces 
nouveaux admis l'ont été 
poW' motif familial ( 9 4 77 ré
gularisés, en hausse de 8,4% 
par rapport à 2012). La circu
laire, qui était une des pro~ 
messes de campagne de 
François Hollande, a permis 
aux étrangers pouvant jus ti
fier d'au moins cinq années 
de présence sur le territoire 
et de la scolarisation d'au 

Selon le bilan 2013 de Manuel 
Valls àt l'Intérieur, dévoilé 
jeudi, 35 204 personnes ont 
bénéficié de la circulaire, 

moins un 
enfant depuis 
trois ans d'ob
tenir un titre 
de séjour. 
Le résultat est 
en revanche 
moins probant 

soit w1e hausse de 50%. 

en 2012, la baisse s'expli
quant surtout par la fin du 
système des retoW's aidés fi
nancièrement, qui ont long
temps profité aux Rorns pour 
effectuer des allers -retours 
entre la France et la Rouma
nie ou la Bulgarie. 
Scolarisation. La place 
Beauvau a donc annoncé une 
hausse globale de 50 % 
des régularisations en 2013. 
Dans le détail, cette augmen
tation es~ surtout portée 
par la circulaire de novembre 
2012 sur <<l'admission 
exceptionnelle au séjour»: 
35 204 personnes en ont 
bénéficié, soit 11910 de plus 

en ce qui concerne l'immi 
gration économique. Seuls 
2106 trava:illeurs en situation 
irrégulière ont bénéficié des 
effets de la circulaire. Ce 
tell.'te n 'a pas permis aux sa
lariés en situation irrégulière 
de surmonter le principal 
obstacle que constitue l'ab
sence de fiches de paie. De 
nombreux petits patrons 
n'ont par ailleurs pas fait la 
démarche d'accompagner 
leurs salariés dans lew· de
mande de régularisation, en 
justifiant de leur emploi, 
préférant les abandonner 
pour recruter de nouveaux 
sans-papiers. Autre relative 

déception: 327 étudiants 
seulement ont été régulalisés 
grâce à cette circulaire, no
tamment en raison de leur 
difficulté à prouver, pour 
ceux arlivés en France avant 
d'avoir 16 ans, l'absence 
complète de liens avec leur 
famille restée dans leur pays 
d'origine. Le manque de 
moyens financiers alloués à 
la prise en charge des mi 
neurs isolés fait toujours de 
leur situation un des problè
mes les plus aigus en matière 
d'immigration. 
Malades. A ces trois catégo
ries, il faut ajouter la régula
risation des étrangers mala
des (6 000) ou celle des 
parents d'enfants français 
(3 000), pour atteindre un 
total de 45 000 nouveaux 
régularisés. Mais il convient 
encore d'y joindre la primo
délivrance de titres de séjour 
po ur motif familial 
(95000 entrées), motif éco
nomique (17000), motif étu
diant (63 000), pour attein
dre plus de 200 000 nouvelles 
entrées en France. Pour 
autant la France demeure, 
contrairement à bien des 
fantasmes, l'un des pays de 
l'OCDE les plus fermés 
par rapport à on niveau de 
population. 
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